
Image not found or type unknown

préavis pour résiliation de bail logement non
meublé

Par greg97432, le 13/11/2012 à 19:00

Bonjour,

Je suis étudiante,je souhaite résilier mon bail de location car j'ai changé d'école depuis le
mois d'octobre. J'ai envoyé une lettre RAR le 30 octobre 2012 à la propriétaire pour lui dire
que je souhaite quitter le loyer le 31 Décembre 2012 pour des raisons professionnelles. Elle
me l'a refusé car un changement d'école n'est pas une mutation et que par conséquent, je
dois également payer le mois de janvier. 

J'ai un contrat a temps plein de 6 ans renouvelable tous les 2 ans dans ma nouvelle école.

Son motif de refus est-il valable?

Occupant mon premier emploi, cela ne me permet-il pas de réduire mon la durée de mon
préavis? 

MERCI DE VOS REPONSE

Par janus2fr, le 13/11/2012 à 23:19

Bonjour,
Votre situation n'est pas très claire.
Quel est votre statut exactement ? Vous êtes étudiante et vous allez prendre votre premier
emploi ?
Si c'est bien ça, vous avez droit au préavis réduit pour cause de nouvel emploi, mais pas pour
mutation. Donc si vous avez indiqué "mutation" dans la lettre de congé au bailleur, il est
normal qu'il ait refusé car vous n'êtes pas muté. Il faut refaire une lettre de congé en précisant
que vous avez droit au préavis réduit pour cause de premier emploi.

Loi 89-462, extrait de l'article 15 :

[citation]Le délai de préavis applicable au congé est de trois mois lorsqu'il émane du locataire
et de six mois lorsqu'il émane du bailleur. Toutefois, en cas d'obtention d'un premier emploi
, de mutation, de perte d'emploi ou de nouvel emploi consécutif à une perte d'emploi, le



locataire peut donner congé au bailleur avec un délai de préavis d'un mois. Le délai est
également réduit à un mois en faveur des locataires âgés de plus de soixante ans dont l'état
de santé justifie un changement de domicile ainsi que des bénéficiaires du revenu minimum
d'insertion ou du revenu de solidarité active.[/citation]
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